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La politique etrangere dans le cadre de
la politique de paix et de securite

par le colonel EMG Marcel Racine

Est-il necessaire de repeter que la

politique de securite comprend
l'ensemble des moyens mis en oeuvre en

vue d'assurer l'independance du pays,
notamment la politique etrangere,
l'armee, la protection civile, la politique

economique exterieure, Papprovi-
sionnement economique du pays,
l'information, la defense psychologique

et la protection de l'Etat?
Repondant ä deux postulats de

parlementaires federaux, le Conseil
federal a saisi foccasion pour rappeler
aux deputes mais aussi au peuple
suisse le röle primordial devolu ä la

diplomatie dans le cadre de la defense

generale.
La Constitution federale assigne ä

l'Etat une täche prioritaire: la protection

de la liberte et des droits des

Confederes dans l'ordre et l'independance.

Consideree comme un des

moyens de notre Strategie, la diplomatie
suisse:

- assure et garantit Pexistence de

notre Etat en vertu du droit des gens;
illustre pour l'etranger le principe
politique de la neutralite armee; eile
Putilise sciemment comme moyen
de prevenir la guerre;

- assure, gräce ä une politique
commerciale permanente, le ravitaillement

en provenance de l'etranger;
- renforce, par des actions appropriees,

la confiance generale dans la

possibilite de resoudre pacifique-
ment les conflits;
offre ses bons offices et prend des

initiatives en vue d'attenuer les

tensions lorsque les circonstances
Pexigent et le permettent;
cree les conditions lui permettant de

participer ä des Operations humani-
taires, ä des efforts visant ä obtenir
une detente ä long terme, ainsi qu'ä
la Cooperation au developpement;

- contribue, en temps de conflit arme,
aux efforts permettant d'atteindre
les objectifs de notre defense.

Outre les moyens de caractere
plutöt defensif, la politique de paix et

de securite englobe egalement les

efforts visant ä editier un ordre mondial

plus stable, plus juste, dans le

respect de l'independance et de la

liberte de tous les Etats, comme dans
celui de la dignite humaine. La paix,
c'est donc aussi ä l'etranger que nous
devons nous efforcer de Pedifier et de

la preserver en tenant compte de

l'environnement international.
Une politique etrangere de caractere

exclusivement defensif ne repon-
drait pas aux exigences d'une politique
globale de securite. Si notre pays veut
donner un sens ä la solidarite qui le lie
au monde, il doit maintenir, voire
renforcer son activite politique en
faveur de la recherche, de bons offices
et de Solutions aux conflits, de la
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Cooperation au developpement, de

l'aide humanitaire, des droits de

l'homme et de l'economie mondiale, et

ce en participant pleinement aux
actions des enceintes internationales
qui lui sont accessibles. L'ideal de paix
n'est pas incompatible avec une Suisse

armee. II sera mieux servi s'il repose
sur une volonte de cohesion et de

solidarite nationale comprise comme
un effort dirige ä la fois vers l'exterieur
et Pinterieur.

Voilä en resume les objectifs que
s'est assignes le Conseil federal.

Comment envisage-t-il la contribu-
tion de la Suisse au maintien de la paix
internationale? II part du principe que
la paix n'est possible que si les

conditions sont realisees permettant ä

chacun de s'epanouir dans l'independance,

la liberte, la securite, la dignite.
Sur le plan universel, la Suisse

coopere au developpement en agissant
sur les regions et les groupes de

population les plus pauvres. Elle n'a

pas seulement pour but des relations
plus equilibrees au sein de la communaute

internationale, mais eile tend
bien davantage ä reduire les clivages
sociaux ou economiques qui caracteri-
sent si souvent les societes en

developpement. L'effort financier de

la Confederation en faveur de la

Cooperation au developpement atteint
un volume important. Ainsi en 1987,

quelque 3,2% des depenses federales
ont-ils ete affectes ä Passistance aux
pays en developpement.

L'aide humanitaire fait egalement
partie des instruments que la Confede¬

ration engage dans sa politique de paix
et de securite. Elle ameliore les conditions

de vie de nombreuses personnes,
y compris celles qui sont Pobjet de

discrimination et de menaces. Elle

concourt ainsi ä Papaisement des

crises. Les montants verses ä ce titre en
1987 ont ete de pres de 150 millions de

francs. L'aide humanitaire en faveur
des refugies et des personnes deplacees

opere sur un terrain caracterise par les

tensions, les abus meme. Le Conseil
federal veut accorder une importance
accrue aux mesures susceptibles d'ap-
porter des Solutions durables aux
problemes des refugies.

Une aide humanitaire directe est

fournie ä l'etranger par le Corps suisse

pour l'aide en cas de catastrophes. II
est engage tres rapidement lä oü l'aide
est rendue necessaire par des catastrophes

naturelles ou causees par
l'homme, par des guerres, des conflits,
des afflux de refugies ou la famine.
Pour la seule annee 1986, les membres
de ce corps ont accompli 8000journees
de travail dans trente pays. En 1987, il
s'est agi de 9350 journees dans vingt
pays.

L'un des plus importants progres de

Papres-guerre a ete la reconnaissance
internationale des Droits de l 'homme et

des libertes fundamentales. Le Conseil
federal estime que le respect des droits
de l'homme constitue un fondement

important de la securite nationale et

internationale sans laquelle une paix
durable fondee sur la stabilite et la

justice n'est pas possible. Sur le plan
bilateral, la Suisse intervient reguliere-
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ment aupres des gouvernements qui
portent atteinte aux droits de

l'homme. Ces demarches sont generalement

faites avec discretion. Dans les

organisations internationales, eile

maintient ses actions en faveur des

categories de personnes les moins

protegees: les femmes, les enfants, les

personnes privees de liberte. A titre
d'exemple, citons la Convention
europeenne sur la prevention de la torture
(d'ongine privee suisse) que le Conseil
federal a signee en novembre 1987 et
soumise ä Papprobation de PAssem-
blee federale par message du 11 mai
1988.

La participation ä des Operations de

maintien de la paix fait partie des

instruments de politique etrangere par
lesquels la Suisse deploie ä l'exterieur
des elements actifs de sa politique de

securite. Voiei quelques actions parmi
d'autres: representation depuis 1953

par une delegation militaire dans la
commission de surveillance des
Nations Unies en Coree; contribution
financiere ä Paction de maintien de la

paix des troupes de l'ONU ä Chypre;
mise ä disposition du Secretaire des

Nations Unies, Pautomne dernier,
d'un avion pour une mission de

reconnaissance dans le cadre des

pourparlers menes avec les parties en
conflit au Sahara occidental. Au mois
de mai 1988, c'est au coordinateur des

programmes d'assistance humanitaire
et economique ä PAfghanistan qu'un
avion a ete prete. Au mois d'aoüt 1988,
c est aussi un avion suisse qui a assure
la liaison dans le conflit Irak/Iran

entre les postes de eommandement des

observateurs de l'ONU charges de la
surveillance du cessez-le-feu.

Dans ses «Grandes lignes de la

politique gouvernementale pour la
periode 1987'1991», le Conseil federal
declare vouloir aecroitre la participation

de la Suisse aux Operations
menees par l'ONU pour le maintien de

la paix et soutenir les efforts entrepris
sur le plan international en faveur du
reglement pacifique des conflits. II est

prevu d'ouvrir pendant quatre ans un
credit annuel de 15 millions de francs
afin d'appuyer financierement des

Operations en cours et nouvelles pour
le maintien de la paix, de livrer du
materiel (materiel sanitaire, avions de

transport, materiel logistique, ä Pex-

clusion de materiel militaire), de

mettre ä disposition du personnel de

reparations et d'entretien. ainsi que,
au besoin, des observateurs militaires
non armes. L'envoi de casques bleus
n'est pas prevu.

Depuis la fondation du CICR en
1863, la Suisse joue un röle majeur
dans la codification du droit international

humanitaire applicable aux
conflits armes. Elle est «Etat deposi-
taire» des quatre Conventions de 1949

et des deux Protocoles additionnels de
1977. L'application des dispositions
de ces instruments par les parties
contraetantes souffre de serieuses en-
torses. Les interventions du Conseil
federal aupres des parties en conflit
arme pour les convaincre de faire
respecter le droit international ont lieu
generalement d'une maniere discrete.
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Elles ne sont pas portees devant
l'opinion publique. Cette facon de

proceder est habituellement plus
efficace. Malheureusement, le fait que les

USA, l'Union sovietique, de meme

que la plupart des Etats de l'OTAN et
du Pacte de Varsovie ne sont pas
encore partie ä ces instruments ne
facilite pas les choses.

Le contröle des armements, le
desarmement ainsi que les mesures destinees
ä creer la confiance ont gagne en

importance en matiere de politique
internationale de securite. Notre
gouvernement suit avec attention les

efforts dans ce domaine et les appuie
dans la mesure oü ils sont compatibles
avec les interets strategiques de notre
pays et avec notre neutralite permanente

et armee. II se rejouit certes de ce

que le dossier de la reduction des

armes nucleaires en Europe ait recemment

enregistre des impulsions
nouvelles de par la conclusion d'un aecord

sur l'elimination des missiles de

moyenne et courte portee. II a toutefois

rappele dans sa declaration du
2 mars 1987 que toute reduction de

l'effectif de systemes nucleaires en

Europe, pour bienvenue qu'elle soit,
doit etre aecompagnee de mesures
paralleles dans le domaine des armes
conventionnelles. Mais la reduction
des armements n'est pas tout. L'experience

enseigne que les aecords passes
en la matiere ne peuvent atteindre leur
objeetif que s'ils sont assortis de

mecanismes de verification. La maitrise

de ces problemes et de ces täches

exige de la part de la Suisse une

presence mais aussi la capacite d'ela-
borer une conception, d'analyser les

mesures qui s'imposent et de les mettre
en oeuvre. L'etude de cette question est
confiee ä un groupe interdepartemen-
tal de travail denomme « Bons offices
et maintien de la paix internationale».
Ce groupe de travail, place sous la

surveillance commune du secretaire
d'Etat aux Affaires etrangeres et du
chef de l'etat-major general de

l'armee, a pour but d'intensifier et de

coordonner plus efficacement les

travaux sur ces questions du DFAE et du
DMF. II sert d'organe consultatif aux
deux departements pour le maintien
de la paix internationale.

Un Etat de la taille du nötre doit
egalement mener, ä l'echelon regional,
une politique economique qui s'inscrive
dans la ligne de sa politique globale de

paix et de securite et le mette en mesure
de preserver son identite sans pour
autant s'isoler. Dans Pespace economique

europeen, la Suisse doit
chercher ä se poser en partenaire de

plein droit. Elle collabore activement
aux travaux menes dans les diverses

institutions europeennes, autant que
son Statut particulier le lui permet. Elle
considere que sa qualite de membre du
Conseil de l'Europe fait partie inte-

grante de sa politique de securite.
Cette Organisation incarne en effet des

valeurs dont on ne saurait assez

souligner le röle dans la preservation
de la paix sur le continent, parmi
lesquelles la demoeratie pluraliste et le

respect des droits de l'homme.
La Suisse evalue avec realisme les
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resultats du processus de la Conference
sur la securite et la Cooperation en

Europe (CSCE). Comme on le sait,
Pacte final d'Helsinki contient dix
principes destines ä regir les relations
entre Etats participants, parmi
lesquels trois nous tiennent particulierement

ä cceur: le premier consacre ä

Pegalite souveraine et qui reconnait
expressement le droit ä la neutralite, le

cinquieme relatif au reglement pacifique

des differends et le septieme
precisant que le respect des droits de

l'homme et des libertes fundamentales
est un facteur essentiel de la paix.

En matiere de securite militaire, il y
a lieu d'evoquer la Conference de

Stockholm sur les mesures de
confiance et de securite et dont Pobjectif
est d'entreprendre, avec la participation

de tous les Etats signataires de
Pacte final, de nouvelles actions effica-
ces et concretes propres ä faire
progresser Pceuvre de renforcement de
la confiance et de la securite. Elle a

adopte une serie de mesures relatives ä

la notification, ä Pobservation, au
calendrier annuel et ä la verification de

certaines activites militaires. Elles

representent un progres caracteris-
tique du processus de la CSCE et, ä ce
titre, elles sont conformes aux interets
de la Suisse. Ceux-ci durent en outre
etre preserves par une declaration
interpretative selon laquelle les dispositions

du document de Stockholm ne
s'appliquent pas aux activites de
mobilisation de la Suisse.

Dans le cadre des pourparlers de la
CSCE, ä la reunion de Vienne, sur la

stabilite conventionnelle et le

desarmement en Europe, la Suisse approuve
l'idee d'une negociation directe entre
l'OTAN et le Pacte de Varsovie. Elle
ne mettra aucun obstacle ä sa tenue.
Comme la menace militaire resulte
essentiellement de Penorme potentiel
dont disposent les armees des deux
alliances et de leur degre eleve de

preparation, la Suisse estime que la

negociation doit porter avant tout sur
les armees permanentes et en particulier

leur surarmement conventionnel,
facteurs qui rendent possible une
offensive de grande envergure. Un
mecanisme destine ä servir de lien
devrait etre mis sur pied pour permet-
tre aux douze pays n'appartenant ä

aueune alliance d'etre informes des

developpements de la negociation et
de les mettre en mesure d'apprecier en

tout temps ses ineidences sur leur

propre securite.
La politique suisse des bons offices

est un des instruments les plus frap-
pants de la contribution de la Suisse au
maintien de la paix internationale. Par
le terme de «bons offices», il faut
entendre un ensemble tres large d'ef-
forts, d'initiatives et d'aetions les plus
divers qui sont entrepris par la
Confederation en tant qu'Etat, par des

autorites suisses ou des membres de

celles-ci, mais aussi, selon les cas, par
des citoyens suisses. L'experience
montre que l'Etat perpetuellement
neutre se trouve souvent dans une
Situation qui lui permet de preter son
concours ä d'autres membres de la

communaute internationale en vue de
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surmonter des divergences mutuelles.
Entre les bons offices que la Suisse

fournit actuellement et sa position
d'Etat neutre, il existe indubitable-
ment un lien etroit. En particulier, la
neutralite permanente et armee de la
Suisse represente un facteur de stabilite,

d'independance ä l'egard des

blocs et, partant, de fiabilite et de

previsibilite pour la prestation de bons
offices.

La forme de bons offices la mieux
connue est la protection d'interets
etrangers. soit la representation des

interets d'un Etat dans un autre Etat
avec lequel il a rompu ses relations
diplomatiques ou consulaires. C'est
ainsi que la Suisse a represente
pendant la Premiere Guerre mondiale les

interets de vingt-cinq Etats dans
d'autres pays, et meme, durant la
Seconde Guerre mondiale, de trente-
cinq Etats, dont pratiquement toutes
les grandes puissances belligerantes. A
l'heure actuelle, la Suisse est chargee
de quatorze mandats de protection,
portant notamment sur les interets
americains ä Cuba et en Iran, britanniques

en Argentine et iraniens en

Egypte et en Afrique du Sud. Les

derniers exemples cites, precisement,
sont l'illustration d'une confiance
particuliere dans I'impartialite de la
Suisse.

La disponibilite de la Suisse a ete

souvent mise ä contribution aussi dans
les domaines de la mediation, de la

conciliation et de Parbitrage.
D'aucuns sont d'avis que notre

absence des Nations Unies ne facilite

pas le renforcement du röle que nous
ambitionnons de jouer en matiere de

bons offices. D'autres en revanche
sont persuades que c'est precisement
parce que nous ne sommes pas partie
liee que nous beneficions de la
confiance quasi generale.

A la recherche des idees nouvelles,
en voiei une qui sort des chemins
battus: mettre sur pied un corps
international de la paix. C'est ce que
suggere le conseiller national Pini le

16 mars 1988. II invite le Conseil
federal ä «etudier la possibilite de

creer, sur l'initiative de la Suisse, un

corps pour la paix destine ä intervenir
sur le plan international et dont
Pobjectif serait de contribuer, dans le

domaine civil, ä promouvoir toutes
actions pouvant favoriser des conditions

d'un reglement pacifique des

conflits».
Selon l'auteur du postulat, ce corps

pour la paix exercerait son action dans
divers secteurs (respect des droits
fondamentaux de la personne
humaine et, d'une maniere generale, du

droit des gens; Cooperation avec les

organismes nationaux ou internatio-
naux poursuivant le meme but;
contacts humains; encouragement au
volontariat dans l'aide aux civils
victimes des conflits armes; etude des

possibilites reelles de mediation en

dehors des institutions politiques
existantes).

La plupart des demandes formulees
dans le postulat correspondent aux

objectifs de notre politique de paix et

de securite, dont nous avons essaye de
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donner un apercu. Le Conseil federal
rappelle ä ce sujet: «Nous nous
efforcons d'adapter constamment nos

moyens d'action ä l'evolution des

relations internationales et aux parti-
cularites de chaque Situation dans

laquelle nous sommes amenes ä inter-
venir. Nous entreprenons reguliere-
ment des demarches en vue d'assurer
un meilleur respect des droits de

l'homme. Nous ceuvrons au developpement

du droit des gens et prenons
une part active ä sa codification. Nous
cooperons regulierement avec des

organismes nationaux et internatio-
naux, comme le OCR, le Systeme des

Nations Unies. Au sein de la CSCE,
nous favorisons les contacts humains.
qu'il s'agisse de rencontres sur la base
des liens de famille. des mariages entre
citoyens d'Etats differents, de Pame-
lioration des conditions de tourisme
ou des rencontres entre jeunes. Quant
aux bons offices et aux activites de

mediation, ils fönt partie des instruments

tout ä la fois classiques et
actuels de la diplomatie suisse.»

Le Conseil federal estime que les

demandes presentees par l'auteur du
postulat sont satisfaites dans le cadre
de notre politique de paix et de
securite. II ne voit des lors pas la
necessite de lancer une initiative en
faveur de la creation d'un corps de la
paix, dont le caractere international,
avec ce que cela comporte de dosage
politique et de repartition geographi-
<4tie, ne servirait pas forcement
l'efficacite. En definitive, les instruments

existants ou que le Conseil

federal se propose de creer pour
renforcer les efforts tendant ä contribuer

aux Operations de maintien de la

paix paraissent mieux ä meme de

repondre aux exigences d'une veritable

politique de paix et de securite.

En resume et pour conclure:

La politique etrangere d'un Etat
comme le nötre est souvent faite de

reactions ä des evenements difficilement

previsibles et du cours desquels
nous ne sommes pas maitres. De ce

fait, eile ne se prete pas toujours ä une
oeuvre de planification. Cela etant, une
politique coherente doit etre formulee
dans de nombreux secteurs qui ne sont
pas soumis ä des changements brus-

ques et desordonnes et oü nos interets
directs s'inscrivent ä long terme.

La politique de paix et de securite

comprend tous les efforts qui, dans lc

cadre d'une gestion des crises, contribuent

ä reduire les tensions et les

detresses et ont pour objeetif de

desamorcer les conflits. Cette politique

englobe egalement les efforts qui
visent ä edifier une paix süre et
durable.

Une capacite de detente efficace
demeure sans doute le meilleur garant
de notre securite. Notre effort de
defense ne s'arrete toutefois pas ä nos
frontieres. Une politique de securite
bien comprise implique, meme si nos
possibilites d'intervention sont limi-
tees, que nous nous employions ä

soulager la misere, ä reduire les

tensions, ä attenuer les crises, bref ä

463



rendre les services que la communaute
internationale est en droit d'attendre
de notre pays. La Suisse poursuit ainsi
depuis longtemps une politique visant
ä favoriser le reglement pacifique des

differends et veille ä ce que des traites
dans le domaine de la politique de

securite, du contröle des armements et
du desarmement ne soient conclus que
lorsqu'ils contiennent un Systeme de

verification, et qu'ils ont, dans la

mesure du possible, une portee
globale. De meme, la Suisse poursuit et

poursuivra une politique de bons
offices au sens le plus large du terme:
etre presents pour les autres, s'ils le

veulent.
A ce titre, la Suisse pourrait, si tous

les participants le demandaient, eten-
dre ä l'avenir ses activites ä certains
domaines, par exemple celui de la

verification des mesures de caractere
militaire destinees ä susciter la
confiance, celui du contröle des
armements ou enfin celui du desarmement.

M. R.

COMMUNIQUE
Conference du general Paul Arnaud de Foiard

Les lecteurs de la Revue Militaire Suisse ont eu le privilege ä plusieurs
reprises de lire des articles de tres haute tenue dus ä la plume du general Paul
Arnaud de Foiard, ancien commandant de l'Ecole superieure de guerre de
Paris.

Or le general de Foiard donne le samedi 12 novembre, ä 18 heures, au
chäteau d'Aigle, dans le cadre de PAssemblee generale de l'Association
Saint-Maurice pour la recherche de documents sur la forteresse, une
Conference intitulee:

«Evolution de nos problemes contemporains de defense»

Cette Conference sera precedee d'une Conference de l'ancien President de
la Confederation, M. Georges-Andre Chevallaz, sur le theme:

«Les menaces italiennes durant la Deuxieme Guerre mondiale».

L'acces aux deux Conferences est libre. Priere de s'inscrire pour des
raisons d'organisation aupres du soussigne.

Ceux qui le desirent peuvent aussi partager le repas en commun qui
suivra les Conferences des 19 h 15, pour le prix de Fr. 50.— boissons
comprises. Inscription prealable egalement necessaire, avant le 30 octobre.

Association Saint-Maurice
Le President

Lt-colonel Rapin
8, ch. Bateliere, 1007 Lausanne
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